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Concernant

1’examen professionnel de spëcialiste en organisation d’entreprise1

du ,1 1 WUT 2021

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle, 1’or-
gane responsable au sens du ch. 1.3 arrëte te rëglement d’examen suivant:

1. DISPOSITIONS GËNËRALES

1.1 But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral a pour but de vërifier de maniëre exhaustive si les candi-
dats ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de maniëre responsable une
activitë professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les < spëcialistes en organisation d’entreprise avec brevet fëdëral > exercent leur activitë
dans tous les domaines d’une entreprise et d'une organisation aux vocations les plus
diverses (du secteur tertiaire teIles que des banques et des compagnies d’assurances,
dans les services administratifs des entreprises industrielles, des cantons et des com-
munes, dans des organisations ä but non lucratif et non gouvernementales, etc.).

Ils travaillent sur des questions interdisciplinaires liëes au changement ou au dëveloppe-
ment organisationnel. Les spëcialistes en organisation d’entreprise dirigent des projets de
changement et de dëveloppement organisationnel et, dans le cadre de leurs mandats,
font office d’interlocuteurs internes pour les responsables des diffërentes unitës spëciali-
sëes. Ils assurent Ia communication descendante et ascendante ainsi qu’entre les
ëquipes et les personnes ctës

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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Dans les PME et les PMO, les spëcialistes en organisation d’entreprise sont chargës des
projets organisationnels de 1’ensemble de l’entreprise / de I'organisation et leurs missions
sont souvent de nature transversale. Ils ëlaborent des projets de changement et d’inno-
vation et sont responsables de leur mise en muvre.

Dans les grandes entreprises et organisations, les spëcialistes en organisation d’entre-
prise ëlaborent des projets organisationnels pour des dëpartements. Ils sont rattachës
aux services centraux et assument des fonctions de coordination. Dans le cadre des pro-
jets transversaux, ils dirigent des sous-projets dans lesquels ils reprësentent avec com-
pëtence leur unitë d’attache ou traitent de sujets gënëraux.

Leur large ëventail de qualifications leur permet d’interagir avec toutes les unitës spëcia-
lisëes. Leurs interlocuteurs - et donc leurs clients - font pour l’essentiel partie de l’entre-
prise / de 1’organisation qui les emploie. II s’agit des collaborateurs et des cadres avec
lesquels ils sont en contact dans le cadre de l’accomplissement de leurs missions, ainsi
que, dans leur domaine de responsabilitës de dëcideurs, de tous ëchelons, des comitës
de pilotage jusqu’ä la direction

En rëgle gënërale, les spëcialistes en organisation d’entreprise occupent des postes de
cadre moyen, avec fonction dirigeante ou en tant que spëcialistes, p. ex. au sein d’un
ëtat-major. Dans le cadre de leurs projets et de leurs missions, ils sont appelës ä se pen-
cher sur tous les domaines d’activitë et occupent donc de prëfërence des positions cen-
trales et d’interface.

1.22 Principales compëtences opërationnelles

Les spëcialistes en organisation d’entreprise
dirigent des projets ou des sous-projets dans l’entreprise / 1’organisation;
choisissent et appliquent des mëthodes et techniques appropriëes (management de
projet, management des organisations);
analysent et ëvaluent des processus mëtier, de management et de soutien;
rëdigent des rapports relatifs aux processus dans leur contexte ëconomique, social
et environnemental;
reprësentent des structures (p. ex. organisation hiërarchique, structure selon le droit
des sociëtës anonymes) et des relations de maniëre adaptëe ä leur contexte (p. ex
matrice de communication), les analysent et les ëvaluent;
prëparent des informations axëes sur les groupes cibles dans le cadre et en vue de
changements et de transformations au sein de l’entreprise / de 1’organisation et les
transmettent sous une forme adaptëe ä leurs destinataires;
soutiennent les tendances et innovations dëterminantes pour l’entreprise / l’organisa-
tion

animent des ateliers et prësentent des exposës dans le cadre d’ëvënements;
ëlaborent des bases de dëcision en

Ëdentifiant les rëpercussions des changements sur Ie domaine concernë;
ëlaborant et prësentant des contenus aux dëcideurs.

Les spëcialistes en organisation d’entreprise disposent d’excellentes connaissances spë-
cifiques en management de projet, de processus, de structure et du changement (com-
pëtences principales), qui leur permettent d’exercer leur activitë de maniëre profession-
nelle, Leurs rëflexions et leurs actions sont guidëes par 1’esprit d’entreprise, par une dë-
marche analytique et par les objectifs. Les spëcialistes en organisation d’entreprise ont
une attitude constructive et sont ouverts ä la nouveautë. Ils s’intëressent ä autrui et culti-
vent la communication respectueuse. Les spëcialistes en organisation d’entreprise s’in-
vestissent en faveur de la durabilitë dans l’entreprise / 1’organisation.
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1.23 Exercice de la profession

Les spëcialistes en organisation d’entreprise travaillent dans une entreprise / une organi-
sation seul ou en ëquipe. Ils s’attachent ä apporter leur contribution et mobilisent leurs
compëtences dans le cadre d’analyses, de synthëses et de rësolution de problëmes.

De par sa nature, leur activitë, qui est axëe sur des missions et des projets, exige une
gestion efficace. Its planifient leur travail judicieusement, de maniëre autonome et respon-
sable. Its respectent les dëlais et sont parfaitement conscients de l’importance des coüts.
Ils assument une fonction d’interface dans le cadre de la coopëration avec les unitës spë-
cialisëes et les collaborateurs d’ëchelons hiërarchiques divers. Ils dëmontrent dans ce
contexte leur capacitë en matiëre de nëgociation et de communication. Selon Ia taille de
la structure oü ils travaillent, ils dirigent une ëquipe ou une unitë, ce qui implique de con-
naTtre diffërents styles de management et d’ëtre dotë d’une grande empathie.

Les spëcialistes en organisation d’entreprise soutiennent la direction de l’entreprise / de
1’organisation dans le dëveloppement organisationnel et la mise en @uvre de la stratëgie
(p. ex. en la faisant bënëficier de leur expertise opërationnelle). Ils contribuent ainsi de
maniëre significative aux dëcisions entrepreneuriales et donc ä l’orientation future de 1’en-
treprise / de 1’organisation.

Ils tiennent les collaborateurs de l’entreprise / de 1’organisation constamment informës
des changements et des innovations et font office de truchement entre les ëchelons hië-
rarchiques et entre les spëcialistes. Ils encouragent activement la coopëration axëe sur
les objectifs, identifient les conflits ä un stade prëcoce et s’efforcent de trouver des solu-
tions constructives. Ils mobilisent dans ce contexte leur capacitë de gestion des conflits
et leur facultë de jugement pour faire appel ä des spëcialistes si besoin est.
Les spëcialistes en organisation d’entreprise sont au fait de l’ëvolution de leur environne-
ment professionnel et de leur branche. Ils dëveloppent constamment leurs compëtences
en matiëre de mëthodes et techniques, ce qui leur permet d’initier et de promouvoir spë-
cifiquement des innovations au sein de l’entreprise / de 1’organisation. Dans ce cadre, ils
respectent la lëgislation et les rëglementations en matiëre de protection de la santë, de
sëcuritë au travail et de prëservation de l’environnement et veillent ä ce que les collabo-
rateurs les appliquent.

1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

Les spëcialistes en organisation d’entreprise apportent des contributions importantes
dans les perspectives financiëres, humaines et informationnelles et les font ëvoluer de
maniëre efficace et efficiente dans l’intërët de l’entreprise / de 1’organisation.
Ils interviennent en prioritë dans les domaines oü l’interaction et la mise en rëseau, la
technologie et ses applications, la communication et la compëtence sociale ainsi que la
compëtence mëthodologique sont requises. Les spëcialistes en organisation d’entreprise
ëtablissent des ponts au sein de l’entreprise / de 1’organisation en soutenant Ia culture
d’entreprise, en prönant l’ëgalitë (de traitement), p. ex. entre les genres, les religions et
les origines ethniques et sociales, en luttant contre le harcëlement et en ëtant ouverts aux
idëes et aux opinions diffërentes. Ce faisant, ils exercent une influence positive sur 1’am-
biance de travail, sur la motivation et la satisfaction des collaborateurs et, partant, sur la
sociëtë

Par leur participation active au dëveloppement organisationnel et ä la mise en muvre de
la stratëgie, les spëcialistes en organisation d’entreprise assurent l’interopërabilitë et la
compëtitivitë de l’entreprise / de 1’organisation, qui permettent ä leur tour de prëserver et
de crëer des emplois, ce qui bënëficie ä l’ëconomie et ä la place ëconomique suisse.
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Les spëcialistes en organisation d’entreprise assument une part de la responsabilitë de
la durabilitë dans l’entreprise / 1’organisation (efficacitë ënergëtique, rëutilisation et recy-
clage des matëriaux, ëlimination correcte des dëchets, etc.). Ils apportent ainsi une con-
tribution importante ä la gestion responsable des matiëres premiëres, de l’ënergie et ä la
prëservation de l’environnement.

1.3

1.31

Organe responsable

Les organisations du monde du travail suivantes constituent l’organe responsable:

• Sociëtë Suisse d’Organisation et de Management SGO
• Sociëtë suisse des employës de commerce
• SWICO, 1’association professionnelle pour le secteur des TIC et d’Internet

1.32 L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2. ORGANISATION

2.1

2.11

Composition de la commission d’examen

Toutes les täches liëes ä l’octroi du brevet sont confiëes ä une commission d’examen.
Celle-ci est composëe d’au moins 12 membres, nommës par 1’organe responsable pour
une përiode administrative de 5 ans.

2.12 La commission d’examen se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la majo-
ritë des membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des membres
prësents. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix. Les sëances de la commission
d’examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de vidëoconfërence.

2.2 Täches de la commission d’examen

2.21 La commission d’examen:

a) arrëte les directives relatives au prësent rëglement d’examen et les met ä jour përio-
diquement;
fixe la taxe d’examen;
fixe la date et le lieu de 1’examen;
dëfinit Ie programme d’examen;

b)

c)
d)

e)
0

g)
h)
i)

j)
k)

donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen;
nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
dëcide de l’admission ä 1’examen ainsi que d’une ëventuelle exclusion de ce dernier;
dëcide de l’octroi du brevet;

traite les requëtes et les recours;
s’occupe de la comptabilitë et de la correspondance;
dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et d’autres
prestations;
rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat ä la
formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);

m) veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actualisa-
tion rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du travail.

2.22 La commission d’examen peut dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.
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2.3 Publicitë et surveillance

2.31

2.32

L’examen est placë sous la surveillance de la Confëdëration. 11 n’est pas public. Dans des
cas particuliers, la commission d’examen peut autoriser des dërogations ä cette rëgle.

Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen et regoit les dossiers d’exa-
men

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

3.1 Publication

3.11

3.12

L’examen est annoncë publiquement dans les trois langues officielles six mois au moins
avant le dëbut des ëpreuves.

La publication informe au moins sur:

a)
b)

c)
d)

e)

les dates des ëpreuves;
la taxe d'examen;

1’adresse d’inscription;
Ie dëlai d’inscription;
Ie dëroulement de 1’examen.

3.2 Inscription
L'inscription doit comporter:

a)
b)

c)
d)
e)
0

un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
la mention de la langue d’examen;
Ie sujet de l’ëpreuve 3 ;
la copie d’une piëce d’identitë officielle munie d’une photo;
la mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS)2,

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä 1’examen les candidats qui:

a) sont titulaires d’un certificat fëdëral de capacitë ou d’un diplöme de commerce re-
connu par la Confëdëration ou d’un diplöme ëquivalent

et

b) peuventjustifier d’au moins deux ans de pratique en lien avec au moins un domaine
de 1’organisation d’entreprise.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les dëlais
impartis, seËon Ie ch. 3.41.

3.32 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen sont communiquëes par ëcrit aux can-
didats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen. Les dëcisions nëgatives indiquent
les motifs et les voies de droit.

2 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431.012.1 ; n' 70 de l’annexe). La commission
d’examen ou le SEFRI relëve. sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins purement statistiques
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3.4 Frais

3.41 Aprës avoir reQU confirmation de son admission, le candidat s’acquitte de la taxe d’exa-
men. Les taxes pour l’ëtablissement du brevet et pour l’inscription de son titulaire dans le
registre officiel des titulaires de brevets ainsi qu’une ëventuelle contribution pour frais de
matëriel sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour des
raisons valables a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des frais
occasionnës.

3.43 L’ëchec ä 1’examen ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44

3.45

Pour le candidat qui rëpëte l’examen, la taxe d’examen est fixëe dans chaque cas par la
commission d’examen, compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpëtëes.

Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la durëe
de 1’examen sont ä la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L’EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L’examen a lieu, si aprës sa publication, 30 candidats au moins remplissent les conditions
d’admission ou au moins tous les deux ans.

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen dans l’une des trois langues officielles:
Ie frangais, l’allemand ou 1’italien.

Les candidats sont convoquës 4 semaines au moins avant le dëbut de 1’examen
vocatËon comprend:

La con-

a) Ie programme d’examen, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure des ëpreuves
et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autorisës ou invitës ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la commission
d’examen 10 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission prend les me-
sures qui s’imposent.

4.2 Retra it

4.21 Les candtdats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä 4 semaines avant le dë-
but de l’examen.

4.22 Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raison valable le justifie. Sont notam-
ment rëputëes raisons valables:

a)
b)

c)
d)

la maternitë;
la maladie et l’accident;

Ie dëcës d’un proche;
Ie service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprëvu.
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4.23 Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission d’examen, assorti
de piëces justificatives

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de fausses
informations ou tente de tromper Ia commission d’examen d’une autre maniëre n’est pas
admis ä 1’examen.

4.32 Est exclu de 1’examen quiconque:

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat de 1’examen incombe ä la commission d’examen. Le
candidat a te droit de passer l’examen sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission d’exa-
men ait arrëtë une dëcision formelle.

4.4

4.41

4.42

4.43

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examen ëcrits.
EIle consigne ses observations par ëcrit.

Deux experts au moins ëvaluent les travaux ëcrits. Ils s’entendent sur la note ä attribuer.

Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur l’entretien
d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations fournies et fixent
la note en commun.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë avec
Ie candidat aËnsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du candidat ou ses
collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts.

4.5 Sëance d’attribution des notes

4.51 La commission d’examen dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des candidats lors d’une
rëunion mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invitëe
suffisamment tät ä cette rëunion.

4.52 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë avec
Ie candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du candidat ou ses
collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du brevet.
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5. EXAMEN

5.1

5.11

Ëpreuves d’examen

L’examen est organisë selon les ëpreuves / points d’apprëciation et durëe suivantes

Ëpreuve
Point d’apprëciation

Forme d’examen Du rëe
approx.+

'h
1

1.1 Connaissances professionnelles et
compëtences en matiëre de mëthodes
et techniques

1.2 Mini-ëtudes de cas /Incidents critiques

Ëpreuve
individuelle

ëcrite 2,0

2,0

3,5

1,0

Ëpreuve
individuelle

ëcrite

ëcrite

orale

2 Ëtude de cas Ëpreuve
individuelle

Ëpreuve
individuelle

3

4

Entretien approfondi portant sur Ii prësen-
tation et Ie domaine de compëtences
opërationnelles choisi
Prësentation et entretien professionnel
en lien avec un cas

Ëpreuve orale
en groupe

Durëe totale (h),

3,5

12,0

* Les durëes peuvent s’ëcarter de 10% au plus de celles indiquëes.

Ëpreuve 1
L’ëpreuve 1 porte sur les domaines de compëtences opërationnelles A, B, C, D et F et
plus particuliërement sur ceux qui mettent l’accent sur les mëthodes et techniques: A-1
(Management de projet) et G-1 (Management des organisations).

Point d’apprëciation 1.1: Connaissances professionnelles et compëtences en ma-
tiëre de mëthodes et techniques
Le point d’apprëciation < Connaissances professionnelles » se rëfëre aux compëtences
opërationnelles dëcrites dans les directives et permet de vërifier les connaissances thëo-
riques ainsi que les compëtences en matiëre de mëthodes et techniques. Cette ëpreuve
met l’accent sur les connaissances thëoriques.

Les rëponses des candidats permettent d’ëvaluer, d’une part, s’ils sont aptes ä recourir ä
leur savoirthëorique et ä le mettre en pratique de maniëre adaptëe ä la situation et, d’autre
part, s’ils sont capables de choisir des mëthodes et techniques de management de projet
(CO A-1) et de management des organisations (CO G-1) qui conviennent et ä les appli-
quer de fa9on appropriëe.

Point d’apprëciation I.2: Mini-ëtudes de cas / Incidents critiques
Le point d’apprëciation « Mini-ëtudes de cas / Incidents critiques » se rëfëre ä la synthëse
des compëtences opërationnelles dëcrites dans les directives et permet de vërifier les
connaissances ainsi que les capacitës d’analyse et de rëflexion des candidats.

Dans le cadre des « incidents critiques > (questions ä dëveloppement court), les can-
didats doivent ëvaluer correctement les situations dëcrites et indiquer des mesures
adaptëes.
Dans le cadre des < mini-ëtudes de cas », tes candidats doivent ëvaËuer des situa-
tions caractëristiques de la profession de spëcialiste en organisation et apporter des
rëponses adaptëes aux groupes cibles.

Les candidats dëmontrent qu’ils sont capables de traiter et de rësoudre des questions
liëes aux compëtences opërationnelles dans le cadre d’un cas limitë.
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Ëpreuve 2: Ëtude de cas
L’ëpreuve 2 se rëfëre ä 1’ensemble des domaines de compëtences opërationnelles.

Les candidats rësolvent une ëtude de cas couvrant tous les domaines de compëtences
opërationnelles ä partir d’une description de situation concernant une entreprise ou une
organisation fictive. Dans le cadre de l’ëtude de cas, ils sont confrontës ä un problëme
complexe se rapportant ä la pratique / l’exercice de leur profession.
Ils dëmontrent teur capacitë ä apprëhender correctement une situation et ä rësoudre des
problëmes de maniëre constructive, ainsi qu’ä maTtriser des situations en lien avec toutes
les compëtences opërationnelles dans des contextes complexes et ä rësoudre des pro-
blëmes interconnectës.

Ëpreuve 3: Entretien approfondi portant sur la prësentation et Ie domaine de com-
pëtences opërationnelles choisi
L’ëpreuve 3 se rëfëre aux domaines de compëtences opërationnelles B, C et F
Avant l’ëpreuve, les candidats approfondissent un domaine de compëtences opëration-
nelles (B, C ou F) et choisissent une question, une mission ou un document liës ä la
pratique professionnelle ou ä son / un contexte plus large. Le sujet choisi est communiquë
lors de l’inscription.

Lors de l’ëpreuve, les candidats prësentent les grandes lignes de leur rëflexion aux ex-
perts et rëpondent ensuite ä des questions. Durant l’entretien qui suit, les experts appro-
fondissent avec le candidat d’autres aspects du domaine de compëtences opërationnelles
choisi

Les candidats apportent la preuve de leurs connaissances professionnelles et de leur
capacitë ä les transfërer dans la pratique. Lors de l’entretien approfondi, ils dëmontrent
ëgalement ieur aptitude ä exposer des faits, ä justifier des dëmarches et ä argumenter

Ëpreuve 4: Prësentation et entretien professionnel en lien avec un cas
L’ëpreuve 4 se rëfëre aux domaines de compëtences opërationnelles C, E et G.

Un cas comprenant une situation et trois problëmes /questions est remis ä un groupe
composë de trois candidats tirës au sort. Chacun d’entre eux traite un des trois problëmes.

Ils dëmontrent dans ce contexte leur capacitë ä faire en commun des choix appropriës
(en matiëre d’analyses, de dëmarches, de recommandations, etc.) et ä les appliquer de
faQon cohërente. Ils dëmontrent ëgalement leur aptitude ä apprëhender une question et
ä ëlaborer une solution.

Les candidats prësentent leur travail aux experts et rëpondent ensuite ä des questions.

Dans le cadre de l’entretien professionnel, ils dëmontrent leur facultë de jugement face ä
des questions et des problëmes d’organisation. Ils dëmontrent leur capacitë ä engager un
groupe cible dans un processus et ä obtenir les dëcisions nëcessaires ou souhaitëes.

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission d’examen
fixe cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les directives rela-
tives au prësent rëglement d’examen.

5.2 Exigences

5.21 La commission d’examen arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen figurant
dans les directives relatives au prësent rëglement d’examen (au sens du ch. 2.21, let. a).
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5.22 La commission d’examen dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules effectuës
dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense ëventuelle des
ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les candidats ne peuvent
ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment au profil de la profession, sur les
compëtences principales.

6. ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen est basëe sur des notes. Les dtspositions des
ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2 Ëvaluation

6.21 Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation, conformë-
ment au ch. 6.3.

6.22 La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation correspon-
dants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation permet de dë-
terminer directement Ia note de l’ëpreuve sans faire usage de points d’apprëciation, la
note de l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de 1’examen correspond ä la moyenne des notes des ëpreuves. EIle est
arrondie ä la premiëre dëcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6 (la
meilleure note) ä 1 (la moins bonne note). Les notes supërieures ou ëgales ä 4,0 dësi-
gnent des prestations suffisantes. Seules les demi-notes sont admises comme notes in-
termëdiaires.

6.4 Conditions de rëussite de 1’examen et de l’octroi du brevet

6.41 L’examen est rëussi si:

a) la note globale est ëgale ou supërieure ä 4,0;
b) une seule note d’ëpreuve au maximum est infërieure ä 4,0;
c) aucune note d’ëpreuve n’est infërieure ä 3,0.

6.42 L’examen est considërë comme non rëussi, si le candidat:

a)
b)

c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison valable;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission d’examen dëcide de la rëussite de 1’examen uniquement sur la base des
prestations fournies par le candidat. Le brevet fëdëral est dëcernë aux candidats qui ont
rëussi l’examen.
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6.44 La commission d’examen ëtablit un certificat d’examen pour chaque candidat. Le certificat
doit contenir au moins les donnëes suivantes:

a) les notes des diffërentes ëpreuves d’examen et la note globale de 1’examen;
b) la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen;
c) les voies de droit, si le brevet est refusë.

6.5

6.51

6.52

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen est autorisë ä le repasser ä deux reprises

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat a fourni
une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen s’appliquent ëgalement
aux examens rëpëtës.

7. BREVET, TITRE ET PROCËDURE

7.1 Titre et publication

7.11

7.12

Le brevet fëdëral est dëËivrë par le SEFRI ä la demande de la commission d’examen et
porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission d’examen.

Les titulaires du brevet sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

- Spëcialiste en organisation d’entreprise avec brevet fëdëral
- Spezialistin Unternehmensorganisation / Spezialist Unternehmensorganisa-

tion mit eidgenössischem Fachausweis

Specialista in organizzazione d’impresa con attestato professionale federale
Traduction du titre en angËais:

Specialist Business Organisation, Federal Diploma of Higher Education

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale est rë-
servëe

7.22 La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au Tribu-
nal admËnistratif fëdëral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les candidats qui se sont vu refuser l’admtssion ä 1’examen ou l’octroi du brevet fëdëral
peuvent recourir auprës du SEFRI contre les dëcisions de la commission d’examen dans
les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs
du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfërëe dans
les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.
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8. COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

8.1

8.2

8.3

Sur proposition de la commission d’examen, 1’organe responsable fixe le montant des
indemnitës versëes aux membres de la commission d’examen et aux experts.

L’organe responsable assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources

Conformëment aux directives en la matiëre3, la commission d’examen remet au SEFRI
un compte de rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le SEFRI dëfinit le
montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de 1’examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur
Le rëglement du 16 septembre 2011 concernant l’examen professionnel de spëcialiste en
organisation d’entreprise est abrogë.

9.2 Dispositions transitoires
Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 16 septembre 2011
ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une seconde fois
jusqu’en 2024.

9.3 Entrëe en vigueur
Le prësent rëglement d’examen entre en vigueur Ie 1 “ juillet 2022

3 Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour I'organisation d’examens professionneËs fëdëraux et d'exa-
mens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr.
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10. EDICTION

Zurich, le VZ' Cg 2©2q

Sociëtë Suisse d’Organisation et de Management SGO

Andreas Wenger
Prësident

Stephan Loretan

Dëlëguë de la SGO/

Sociëtë suisse des employës de commerce

Christian Zünd
CEO

Michael Kraft

Directeur de la formation

S$b/ICq, l’association professionnelle pour le secteur des TIC et d’Internet

AUe& Knöbfli

Prësident Membre du comitë directeur

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

Berne, le ,1 1 AOUT 2021

Secrëtariat d’Ëtat ä la formation,
ä ta recherche et ä 1’innovation SEFRI

Rërr;y Hübsch
Vice-d irecteur

Chef de la division Formation professionnelle et continue
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